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LÉGISLATION . Armées d'Italie , de Sambre- et-Meuse, de Rhin - et-Moselle ,

ont bien mérité de la patrie et de l'humanité.

ADMINISTRATION. Mesures pour l'exécution de l'arrêté du 15 ventôse , qui

rend commun aux officiers de coures les armées, celui du 17 frimaire ,

relatif aux officiers de l'armée d'Italie . -- Etat de la répartition des troupes
dans les arınées actives de la répoblique. Uniforme des officiers du

génie . Uniforme des officiers généraux et écats -majors des armées.

É R

LÉGISLATLO N ..

Loi portant que les armées d'Italie , de Sambre-et

Meuse et de Rhin -et-Moselle ont bien mérité de la

patrie et de l'humanité. - Du 8 floréal , an s .

Le conseil des anciens , adoptant les motifs de la dé

claration d'urgence qui précède la résolution ci-après',

approuve l'acte d'urgence.

Suit la teneur de la déclaration d'urgence et de la résolution

du 6 floréal :

Le conseil des cinq - cents , après avoir entendu lecture

du message du directoire exécutif , dont la teneur suit :

ÉGALITÉ. LIBERT É.

M E SS AGE.

Extrait du registre des délibérations du directoire exécutif ,

du 6 floréat , ans de la république française , une et indi

visible.

cc Le directoire exécutif , formé au nombre de membres

os requis par l'article 142 de la constitution , arrête qu'il sera

» fait au conseil des. cinq-cents un message , dont la teneur

» suit :

Le directoire exécutif au conseil des cinq-cenis.

» CITOYENS REPRÉSENTANS ,

« Les armées du Rhin , après avoir favorisé les brillantes

opérations de celle d'Italie , en retenant devant elles une

» partie des forces impériales , ne devoient pas rester plus

long- temps dans l'inaction ; elles viennent d'ouvrir la cam

s pagne , et leurs premiers mouvemens ont obtenu des succès

w éclatans .

» L'armée de Sambre-et -Meuse , plus redoutable encore

An y de la Rép. Part. II,
H
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N. B. Une lnnr1Utio11 prov:soire du rcr, avril.1;.,.., ( i). all'.oli r?eJ'" 
lutlformc des officiers géttéraux et dcc. aides - de - camp. Un Arrlrl 1h1 
con1i1é d�-salut puhlh: du 1 < prairial , ·an 1 , fixe proviJqiremcm dei qcu;o, 
veauir uniformes pour les officiers géoéraui cc l(S.officiers des éracs-majors-. 
des armées. @mm•, U.'1' Ârl'ité· ,ip. directoire exécutif Ûll ro )>luvitttc, an_4,,, 
apporta quèlqrw changcmcns aux uniJi>rn1� lixél jlQf �lui d1.11 u. prairial. 
Cc dernicu1c sc1rouvanr point danç la co!J,·ction du Journal Militaire•· °''u� • 
allons rérai" cet oubli involonta_ire ; et , roui o� ric1i .laisse• à desircr � 
insérer dr nouveau I' Àr12d du 10 pllrviôsc, an 4, biea qu'il y ait déjà écé 
mséré, ( Voy. an 4 , pag. ,.&& )-. ; · 
.AR.If.ÉTÉ J-u co1n.ice' JÇ 3'alur ptthlicrelai-if à l'11n-ifor-me-

des officiers génù'1fl.�', ad:ju.dans gùtùaux, �djoinu 
aux izrf;utiatrl géRor:zza, .et 4i@s-de--camp. ...... Du 
: ir prairial', an 1. 

�. le· ta.mité de sal!rll public� c:otùidér.al)t que Il! b.ien du. 
service �xige qu'en attendant un costu� mili.tair.e dé6oi.tif ,, 
Jt1s unifor111es des ofli<iers généraJltc et dès otliciers des éta�s
majors des. armées soient fixés provisoii:em.ent � de manièce. 
qJJil les fOnctionnailles supérieurs des. ar.mies soiem; i:�toomi.s A
e.t q,u.e ::i.ul à� à leur place ne pui� d�er- de� Oll'dres et, 
cpio:proœ:eme I�. s.ilut des troupes de la 1é�e , _ _  su'i 
l,�v1s du comité de la guerre, Al\.RÊTS: 

'. AR.T. 1. Un/fur.me tJu affiûm gtaér.4u,x. · . 
'Habit de drap bteLL oatiooala douhl� d'éto$:. de I� da!ÎM 

couleur; � 
• ·c;· • · : Re-lers de li mên:ie pièce que les devants de l'�: su( 

.fhacun d'. eux. il sera.ouvert six boutonnières; et s.ix. gr� �Qu. ... 
t0ns cotrespondans serantatta.chés sut ch:lqo.e &té de !'bu.bit•: 
. ' Co�t renversé, monté sur *1Co.llet d.t:W.t de U'QÏS pouces. 
� lu.W;� de drap éca.i:late. . 

Pare.reais éc:nlate • avec pattes de .drap blan< a s:unis 
chacun de trois boutons; 

· 
Poches en trave'rs .- gamies ch3.cune de trois bontons •

liséfés au collet_ et aux paremens, � prap bleu ; à la patc�
ét aux poches en drap écatlate; 

Gilet et culotte blancs; 
Deux gros boutons aux hanches et deux sr.os au bas des pfü; 
Douze petits Qoliltons au gilet� et six à chaque �at; de li\ 

cul�tte; · . 
. Chapeau bordé d'un gAlon è'ar de dou·i.e lignes ,fe far.: 
'geur en dehors: l'aîle eauche sera anêtée paf une gause..d'Qt
·.te six lignes de1arge, attachée à qn petic bq)uton � · � 

Cocarde et panache tricolors ; . 
. . }l �a ��hé wr le collet, �$ paremens et �ç p:attes • · 
•n ruban �çor-né en broderie d'or de la largeur de dc,u:t�

'IJ1g111zcd 
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. . t -4911 .) • 
. lignes , y �cmpris }a baguette lkntelée : 'le . tout conforme � 
tnodèle. · 

Les généraux ile divi�;on ·pnrteront suries coUet, pare
.rna1� �5.pmes,., illl: double·de ces·rubaus ,:large de�ix llgnes .• 
$ans baguette. · , • 

�Le gérrér.al 'en ·dn!f pnm:ra ·de phrs que les généraùx de 
.Iwi�n ., ·Ie·roban façonné-:eff broderie d'or, en dessus� en 

·. dessous des revers; · · . • · 
• • Redingote· bleu imionàle., avec·colJet ef paremens .. écar .. 

·late, :pàttes .blar;ièhes.; 'le même r-uban sen niîs en il,Qr�
�6inme .surTha\>it; . . 

14-b"Oteau'bleu national, avade .pardi rûban iSl,ld�colldt 
•et au·bas Cie la rotonde. 

' · 
't�s ·c>tfi'ciets généraux ne,porrerontpoint <J'.épawette. 

· . · 'JI. ·,;ttjudans,génlraux. 
'H�t-a�unîforme-sembtable à célui aes officiers.générawc.. 

1lëi.lx 'boûtoimières èn'fil d'or _à chaque bout <iu ·côllet, 'deu.x 
.,. ·à 4'iàqne �arënierit., et 'baguette dentelée , .confurme au 

'moèl�le;; ·reditigote pareiJle,·à,.ielle des officiers .gélléra.ux� 
avec deux boutonnières à .chaque '.bou,.t du collet .et d.e,ûX:..à 
�a que -pàremel'\t; . · , 

· 
, . ; 

Mantea1,1 bleu national,, girni de. la· b�guette àënttlé.e �ur 
le·collét eda roton'de; _ - . 

·.<:�a peau :bor'dé::O� �n tl�!On a· �r � huit lignes :de '1tacge �
-�rnl ·èfunè .ganse de ffl â or de SIX .J1gnes de .largeur.· . 

.. lis p-cirt�ront ·eAJil d• or 1:épaùlette· 'du,grade donl ifs SODc 4 
-pourvus. . · . ·.. . ·. 

· rtr. Adjoiliu-aux aiijuüns glnéraux. · ' . · 
. . .. Rabit . semblable . à- célùi. â'es .adjudans. généra ut�. il� . rA 

· po�ront que la' baguette de1itdée ·sur le ·collet, paremfD$ 
èt pattes ;. · • · 

Chapeay'garni seulement de la.gans� en hl.d'or.,� 
·Cocarde et. plumes rrkolores. · .  
'Ils portéPOnt en'fil d'or l'épaulette de leur.;.gr:ide.

. · • tV. Âides-de�camp. _ · . _ 
.'Habit de drap bl:u natio�l, doublé a'étÔtre.:&e la rnêm• 

·rtQtlleur; • · · _ 
... Collet_ renversé. do drap ·bleu céleste; 

. ·Revets"blen national; . 
. ' 'l>àetnens. écarlate ' �vec pattes ·de arap' �Jane; 

Poches en ttavers; _ .� : Liséré· au -côllet; à la pàtte et aux poches,· en dra?- écar:. 
la�, et aux paremem ,.en dcap bleu ; 

Chapc�avec�ns�1ID fi� d'Qr de s1Jf•li�esdè laTge; 
1 Retbngote•Ma1 · n:ttm\'tàle, ll'fec coHet'bleU' céh?'Ste, •pare-'tnem··�catfate ec· paltei't>l.im:h.:s; . 
. Mânteau bleu nacionàl; a\rec collet bteu éeteste �· coc�Fdt • 

et plumes uicole"s.; 
. -
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. . . ( 4,� ) . . 
ns porteront en fil d'or l'épaulette de leur grade.· : 
V. La commission de 1' organisation et du mou veinent des 

.années de terre est c:hargée de l'exécution du présent arrêté. 
·'.Â R � Ê TÉ du Directoire exécu&ij, �i ·'m,.odifi'.; çeiu_i 
: dll· 1() prairial «n l. , relatif aux u'n.i..formq dû 

. _ q/Ji.cier.s-généraux el oj/ici�rs .des itats-/nafois du 
armées. - Du 10 pluviôse, an-+ · " 

.•. le diféct'lire ·e�écutif, consi.dérant combien il import�
a\I bien du service et à la hiérarchie militaire, qbe les officiers 
généri).IX. puisse.�t ê�re reconnus au prem!e� coup-d' œil par 
fcs troupes qu ils commandent ' en dtsttnguant ·te. rang 
qu'occupent �e� différens gén_éraux ent,.re eux, âprèS 4avoi'r 
entendu le minmre de la guerre , ARRETE: . · 

ART. 1. t•uniforme des officius - génér aux' re�tera tel 
-qu,il e�t aujourd'hui , avec cette différence que l'habit· seA 
sans 'l"evers ; il sera boutonné dans toute sa· longueür et
'brodé dans son entier pOµr Jes géfiéraux en thef� (es gêné:- .. 
r.np: .de division n 'auront i. broderie que sur le collet, les 
par€mëns et les poclles avec un donble rang • et les généraux 

· Cl6> brigade ,avec urf''Simple rang. 
11. i.e général en chef porterà une ceinture rouge et blaB· 

che, ornée d'une. frange en or, et il aura sur son chapeau un 
. '1'3nache rouge élevé au-dessus de trois follettes tric.olorés. 

• , Ill. Le général de division �orçera une ceinturé écarlate , 
t>rnée d'unè frange tricolore; d aura à sen chapem trois fol� 
Jettes ponceau. sqrmoptées d'un panache tri.:olor . L 

·IV., 1,e général de brigadè portera une ceintùr� bleu-.tiel ,_ 
. ()rnée cf une frange tricolore; il aura à son chapeau troi�..fol•.: • 
Jettes tricG!ores., surmontées d'on panache aux mêmes cou
leurli. · ·  . ' · • 

Vklehldes"de-camp porteront au bras gauëhl! une petit&� 

• 

écharpe absolument conforme , pour la couleur et la frarfge, 
à celle des !lénéraux auxquels ils sont attacMs ;et ils ·porte-
_iont au. chap!'�u un f>anac.he simple et trj<.'Olor. , · . . . � 

VI. L� m1mme de la guerre en chargé de t:.execuuon 111' � 

préseot arrêté. ".. . � · .: • 
Pour expédition conforme , ·signé L 1 T Q .u RN E u R,_ 

président J par le" dire,toire exécutif; le secrétaire -gé,,érat;, 
signé LA �A a D E. ' " .  . . r .• 
. . P��r copie confomR : signi PET I ET. 

Cc' Jou 1uu L paroît le � ét le 10 de cha�uc décade. (p s'abonne i 
Paris ; au. Bureau • rue Guillaume , faubourg Germain , N °_. '77 ; cc 
cbe2 B1u11, libraire. rue Jacq,llcs , N°; :u: - Prix, trtnt• francs pOllr 
un' an , f'Ûllt• jrAll&s peur s� llleis , et 'sept livr11 10 so11s .pour tl'OS 
�� . . . 
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